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Présentation du RNCREQ et des CRE 

Les conseils rpgionaux de l·environnement (CRE) existent au Qupbec depuis plus de trente-cinq ans. Dès les 
annpes 70, au Saguena\îLac-Saint-Jean et dans l·Est-du-Québec, des groupes environnementaux se sont réunis 
pour créer un organisme régional de concertation en environnement. ­ partir de la fin des annpes 80, c·est au 
tour des rpgions de Qupbec, de l·Estrie, de la Montprpgie, de l·Outaouais, de Chaudiqre-Appalaches, de 
Lanaudière et de la Côte-Nord de fonder leur CRE.  

Prpsents aujourd·hui sur tout le territoire (sauf dans le Nord-du-Québec), les seize CRE interviennent en faveur 
de la protection et de l·amplioration de l·environnement dans chacune des régions du Québec. Par leurs actions, 
ils favorisent l·intpgration des prpoccupations environnementales dans les processus de dpveloppement et 
contribuent à harmoniser durabilité écologique, équité sociale et développement économique. Ils privilégient 
une approche constructive axpe sur les solutions, par la concertation, l·pducation et la sensibilisation en tenant 
compte des rpalitps locales et rpgionales. Ils dpfendent des valeurs fondamentales comme la solidaritp, l·pquitp 
et le respect. 

Organismes autonomes issus du milieu, les CRE sont reconnus comme des 
interlocuteurs privilégiés du gouvernement sur les questions 
environnementales. Ils ont également le mandat de contribuer à la 
dpfinition d·une vision globale du dpveloppement durable au Québec et 
de favoriser la concertation entre les organisations de leur région. En 
2019, les CRE comptent ensemble près de 1 500 membres î cito\ens, 
groupes environnementaux, organismes parapublics et municipaux, 
entreprises privées.  

 

Le RNCREQ : Xn UpVeaX XniqXe d·acWeXUV inflXenWV  
dans le domaine de l·enYiUonnemenW aX QXpbec 

Fondé en 1991, le Regroupement national des conseils régionaux de 
l·environnement du Qupbec (RNCREQ) a, quant j lui, pour mission 
de contribuer au dpveloppement et j la promotion d·une vision 
nationale du développement durable au Québec, de représenter 
l·ensemble des CRE et d·pmettre des opinions publiques en leur nom. 
Reconnu pour la rigueur de ses interventions, le RNCREQ ±uvre dans 
la plupart des grands dossiers environnementaux (changements 
climatiques, matières résiduelles, gestion de l·eau, pnergie, forrts, 
agriculture, etc.). 

Au fil des années, le réseau des CRE a développé une expertise qui non seulement alimente les consultations et 
les dpbats publics mais lui permet aussi de contribuer aux initiatives locales et d·accompagner les dpcideurs 
régionaux dans leurs démarches vers un développement durable. 

Par leurs actions, les CRE  
contribuent à harmoniser  

qXaliWp de l·enYironnemenW,  
équité sociale  

et développement économique. 

Le RNCREQ a pour mission  
de contribuer à la définition  

d·Xne YiVion naWionale  
du développement durable au Québec,  

de reprpVenWer l·enVemble deV CRE  
eW d·pmeWWre deV opinionV pXbliqXeV  

en leur nom. 
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InWpUrW eW e[SeUWiVe j l¶pgaUd deV enjeX[ pneUgpWiTXeV 

Les CRE sont trqs actifs dans le secteur de l·pnergie depuis de nombreuses annpes, que ce soit en menant des 
projets de sensibilisation et d·information sur cet enjeu ou en participant j diverses consultations qui ont lieu 
dans leur région ou aux audiences publiques du BAPE qui se sont tenues sur leur territoire. 

Le RNCREQ joue aussi un rôle important dans ce secteur. Depuis 1998, il intervient au nom de ses membres à la 
Rpgie de l·pnergie, et il reprpsente les CRE au BAPE, dans des commissions parlementaires j l·Assemblpe 
nationale et sur diverses tribunes (conférences, médias, etc.). 

Le regroupement des CRE s·est penchp sur la question de l·avenir pnergptique du Qupbec et ces rpflexions lui 
ont permis de contribuer j dpvelopper une vision et des pistes d·action. Il a lancé dès 2010 une importante 
campagne de réflexion et de mobilisation, les Rendez-YoXV de l·pnergie, a organisé le premier Forum québécois 
VXr l·energie et a mis sur pied dans toutes les régions la démarche Par notre PROPRE énergie. 

L¶XWiliVaWion acWXelle de l¶pneUgie :  
un SUoblqme SoXU l¶enYiUonnemenW  
Le Qupbec est l·un des plus grands consommateurs d·pnergie au monde proportionnellement j sa population. 
L·pnergie est essentielle au fonctionnement et au dpveloppement des sociptps modernes. En contrepartie, elle 
est responsable des plus importants problqmes environnementaux auxquels fait face l·humanitp et qui menacent 
les conditions d·existence sur Terre.  

La diminution des sources de pétrole conventionnelles entraîne une course effrénée vers de nouveaux 
gisements, généralement non conventionnels, plus polluants et plus coûteux à extraire. 

De plus, notre mode d·occupation du territoire, fortement dppendant de l·automobile, implique le 
dpveloppement, la rpparation et l·entretien d·infrastructures co�teuses, sans compter les problèmes de santé 
publique et de congestion associés. Cela impose un changement de cap profond en matière de mobilité, et ce, 
dans un contexte de finances publiques précaires.  

Enfin, trop souvent les enjeux relatifs au secteur de l·pnergie sont vus dans une perspective d·urgence et/ou 
de court terme, sans planification d·ensemble et presque exclusivement sous l·angle de la production : quelles 
sources d·pnergie doit-on exploiter pour en tirer le maximum de bénéfices ? Lesquelles ont le moins d·impacts 
sur l·environnement ? Comment soutenir le développement technologique ou le financement de telle ou telle 
filière ? Malheureusement, ce processus de réflexion incomplet encourage le phénomène de surconsommation 
d·pnergie. L·pnergie sert avant tout j rppondre j un besoin (chauffage, pclairage, force motrice, etc.) et c¶est 
en questionnant la consommation que l·on pourra tenter de rppondre j ces besoins avec le minimum d·impacts, 
notamment par des mesures d·pconomie d·pnergie. 

La vision du RNCREQ dans le secteuU de l¶pneUgie 
Afin de souscrire j une vision j long terme du dpveloppement de l·pnergie qui contribuera j la vitalitp 
pconomique du territoire tout en assurant le respect de l·environnement et l·pquitp entre les peuples et les 
générations, ces deux cibles doivent être atteintes : 

● soutenir en prioritp les mesures d·pconomie d·pnergie, dont l·efficacitp pnergptique  
et l·ampnagement du territoire ; 

● favoriser la substitution des pnergies fossiles et polluantes par les sources d·pnergie locales,  
propres et renouvelables. 
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En somme, le RNCREQ et les CRE estiment que le Québec peut augmenter significativement son autonomie 
énergétique tout en réduisant drastiquement les impacts associés à la production et à la consommation de 
l·pnergie sans avoir nécessairement recours à de nouvelles sources de production. En effet, en diminuant 
significativement la consommation de pétrole dans les transports (en réduisant la consommation et la taille des 
véhicules, en augmentant le nombre de personnes par véhicule, en réduisant les besoins de motorisation par 
un aménagement durable du territoire, etc.), il y aura une réduction de la pollution et des émissions de GES, 
une amplioration de la santp publique et une enrichissement (en dppensant moins et en diminuant l·exportation 
de capitaux pour l·achat de vphicules et d·pnergies fossiles). 

En conspquence, le RNCREQ et les CRE croient qu·il faut s·intpresser autant au profil de production que de 
consommation de l·pnergie. C·est en traitant ces aspects de maniqre intpgrpe qu·il sera possible d·envisager 
un dpveloppement pnergptique du Qupbec qui soit socialement acceptable, bpnpfique pour l·environnement et 
économiquement viable. 

 

 

Mise en contexte : le projet Énergie Saguenay 

Extrait du site web du BAPE consulté le 5 octobre 2020 : 

Le projet Énergie Saguenay développé depuis 2014 par l'initiateur GNL Québec consiste à construire un 
complexe industriel de liquéfaction de gaz naturel qui serait implanté sur le site de Port Saguenay dans le but 
d·e[porWer 11 millions de tonnes de gaz naturel liquéfié (GNL) par an sur les marchés mondiaux, à partir de 
VoXrceV d·approYiVionnemenW de l·OXeVW canadien. Le projeW comprend deV pqXipemenWV de liqXpfacWion, 
d·enWrepoVage ainVi qXe deV infraVWrXcWXreV mariWimeV. Le promoWeXr prpWend qXe le projeW reposerait sur un 
investissement privé évalué à 9 milliards de dollars et devrait être opérationnel en 2025. 

Pendant la ppriode de conVWrXcWion, qXi V·pchelonneraiW VXr 4 ans, le projet devrait générer 6000 emplois 
directs et indirects, dont 4 000 emplois directs en période de pointe, de même que 1350 emplois directs et 
indirecWV en ppriode d·oppraWion, donW enWre 250 eW 300 emplois permanents répartis entre les opérations du 
complexe et les bureaux administratifs du siège social de Saguenay. 

Selon l·iniWiateur, en plus de générer des retombées économiques estimées à plusieurs centaines de millions 
de dollars au Québec à court, moyen et long terme, le projet vise également à soutenir les efforts de lutte 
aux changements climatiques en Europe, en Asie et ailleurs dans le monde, en offrant une énergie qui 
VXbVWiWXeraiW en grande parWie d·aXWreV pnergieV plXV pollXanWeV, WelleV qXe le charbon eW le ma]oXW.  
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Les préoccupations du RNCREQ 

Le RNCREQ a assisté avec attention à la première partie des audiences publiques du BAPE et a soulevé plusieurs 
incohérences et prétention dans le discours du promoteur. 

1. Gaz à effet de serre et changements climatiques 

1.1 Orientations gouvernementales 

Dans les derniqres annpes, le gouvernement a rpitprp sa volontp d·agir pour diminuer l·impact des changements 
climatiques en adoptant plusieurs politiques publiques. Soulignons notamment le Plan d·action 2013-2020 sur 
les changements climatiques, la ratification de l·Accord de Paris par le gouvernement canadien, l·adoption de 
la Stratégie de développement durable 2015-2020 et la Politique énergétique 2030. Suite à une commission 
parlementaire sur la cible de réduction des émissions de GES au Québec pour 2030, le gouvernement s·est dotp 
d·une cible de 37,5 % de rpduction sous les seuils de 1990 d·ici 2030. De son c{tp, la Stratégie de développement 
durable 2015-2020 du gouvernement du Qupbec prpvoit cinq chantiers prioritaires dont l·un vise j © favoriser 
la production et l·utilisation d·pnergie renouvelable ainsi que l·efficacitp pnergptique en vue de rpduire les 
émissions de GES. » La Politique énergétique 2030 mentionne quant j elle que l·une de ses orientations consiste 
à « favoriser la transition vers une économie à faible empreinte carbone ». 

­ l·aube de 2021, la cible du gouvernement de rpduire les pmissions de GES de 20 % d·ici 2020 est loin d·rtre 
atteinte avec un maigre 8,7 % de réduction. De plus, il est important de mentionner que la cible de 37,5 % à 
atteindre d·ici 2030, adoptpe par le gouvernement, est dpsormais insuffisante selon le dernier rapport sppcial 
du GIEC qui cible plut{t une rpduction de 50% des pmissions d·ici 2030 et une pconomie carboneutre pour 2050 
(GIEC, 2019). 

Constat 1   
Le projet energie Saguena\, en tant que plus grand projet industriel de l·histoire du Qupbec, sera en 
opposition aux objectifs dont s·est dotp le gouvernement en matiqre de lutte contre les changements 
climatiques.  

 

1.2 Provenance du gaz naturel 

L·ptude d·impact mentionne que le projet serait presque essentiellement alimentp en ga] naturel provenant 
de l·Alberta (WSP, 2018). C·est toutefois dans l·anal\se de c\cle de vie rpalispe par le CIRAIG qu·on apprend 
que prqs de 85 % de la production de ga] naturel de l·Alberta serait de sources non conventionnelles npcessitant 
une fracturation hydraulique (BAPE, 2020a).  

Le CIRAIG mentionne dans son anal\se que les impacts de l·exploitation des ga] naturel issus de gisement non 
conventionnel sont relativement les mrmes que l·exploitation des ga] de schiste (CIRAIG, 2019 ; BAPE, 2020a). 
La fracturation h\draulique comporte son lot d·impacts environnementaux, tels que des risques de 
contamination des eaux de surface et des nappes phrpatiques, des risques lips j la qualitp de l·eau par l·pmission 
de contaminants atmosphériques ainsi que des risques liés au sol et de sismicité induite (RNCan, 2016a ; INSPQ, 
2012). Rappelons que le gouvernement du Qupbec a modifip la Loi sur les h\drocarbures en 2018 afin d·interdire 
formellement la fracturation hydraulique de gaz de schiste.  

 
Constat 2  
85 % du gaz naturel utilisé dans le cadre du projet serait extrait par fracturation hydraulique. 
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1.3 Émissions fugitives 

La fracturation h\draulique est une source importante d·pmissions fugitives de mpthane dans l·atmosphqre. Le 
méthane est responsable d·environ 15 % des pmissions de GES au Canada (ECC,2019). Dans le rapport d·anal\se 
du CIRAIG, une attention particulière est portée sur les émissions fugitives de méthane. En effet, dans le cas 
où les émissions fugitives seraient plus importantes que prévu par le promoteur, la production de GES des 
pmissions contrebalancerait les gains d·un scpnario de substitution (CIRAIG, 2019).  Bien que difficiles j calculer, 
ces émissions fugitives sont probablement sous-estimées. Selon une étude réalisée, les fuites de méthane 
(industrie gazière et pétrolière) seraient 2,6 fois plus élevées que ce qui est déclaré dans les rapports 
gouvernementaux (Fondation David Suzuki, 2018).  

De plus, des pmissions fugitives sont j prpvoir dans l·ensemble des ptapes du c\cle de vie du GNL. En tenant 
compte de la provenance du GNL prpvu dans le cadre de ce projet, les pmissions fugitives j l·extraction 
pourraient varier entre 3,6 % et 7,9 % (Howard et al, 2011). En additionnant les émissions fugitives liées au 
transport du GNL dans le gazoduc et celles émises dans le secteur du complexe de liquéfaction, il est possible 
de conclure que les pmissions fugitives sont fort possiblement pvalupes j la baisse dans l·ptude d·impact. De 
plus, la totalité des émissions fugitives prévues annulerait la pertinence de substitution de charbon par le GNL 
issu de ce projet.  

 
Constat 3  
Les pmissions fugitives de mpthane pourraient annuler les bpnpfices d·un scpnario de substitution 
énergétique du charbon vers le gaz naturel liquéfié. 

 

1.4 Transition énergétique et marchés mondiaux du gaz naturel liquéfié 

Dans une perspective o� l·pconomie mondiale adhqre j la transition pnergptique, les tendances j long terme 
prpvoient une forte diminution de l·intprrt pour le marchp du ga] naturel. L·investissement pour ce type 
d·infrastructure d·envergure dptourne l·attention des rpelles solutions qui doivent rtre mises en place pour 
s·adapter adpquatement aux changements climatiques. Le promoteur prptend que le GNL exportp servira j la 
substitution d·pnergies fossiles, telles que le charbon et le mazout, principalement en Asie et en Europe. À ce 
jour, cette affirmation ne peut être corroborée puisque le promoteur ne peut confirmer la signature de contrats 
à long terme avec des acheteurs étatiques ou industriels (BAPE, 2020c). Le bilan de GES au Québec sera peut-
être impacté dans une plus faible mesure, mais dans sa globalité, le projet risque de déplacer le problème 
ailleurs.  

 
Constat 4  
En audience publique, le promoteur a confirmé les préoccupations de plusieurs citoyens en 
mentionnant qu·il n·\ a aucun contrat signp avec les pa\s importateurs, signifiant que le scpnario de 
substitution ne repose sur aucune certitude. 

 

Selon nos calculs, un navire-citerne mettra environ huit à dix jours pour faire le trajet Saguenay - Europe. On 
peut donc estimer que l·aller-retour le plus rapide serait d·environ 16 jours.  Ainsi, si le promoteur estime que 
dix navire-citernes seulement sont suffisants pour transporter le GNL, à raison de trois à quatre chargement par 
semaine, c·est que le marchp pressenti est l·Europe. Les dplais de livraison vers l·Asie sont largement trop long 
pour livrer le GNL à raison de 3 à 4 départ par semaine avec une flotte de dix navire-citernes. Rappelons qu·en 
Europe, la part du charbon dans la consommation intprieure brute d·pnergie ptait de 16% en 2017 (EU, 2018). 
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En ce sens, il serait déplorable que le GNL soit utilisé comme énergie de substitution au gaz naturel local, voire 
même au nucléaire, très peu polluant en terme de GES comparativement au GNL.  

 

Constat 5  
Selon les donnpes obtenues, il semble que le marchp visp le projet soit principalement l·Europe, o� le 
charbon reprpsente moins de 16% de l·pnergie consommpe. 

 

Le fonctionnement du marchp du GNL limite la possibilitp d·un scpnario de substitution. En effet, depuis la 
dernière décennie, le marché et la mécanique des contrats ont grandement évolués. Plusieurs nouveaux 
acteurs, autant fournisseurs qu·acheteurs, ont changé la donne. En augmentant la compétition, les contrats à 
long terme sont devenus pconomiquement moins intpressants et le marchp s·est dirigp vers une plus grande 
flexibilité des volumes et de la durée des contrats. Désormais, les contrats à long terme sont remplacés par des 
contrats à court terme et des ventes sur le marché « SPOT », puisque le mètre cube de GNL coûte moins cher 
de cette faoon (IGU, 2018) (Jpgourel, 2016). L·utilisation accru du marchp SPOT permet de favoriser la flexibilitp 
des politiques de livraison/approvisionnement en évitant les prix fixes, ce qui contribue à la volatilité du marché 
(IGU, 2018). Aujourd'hui, 40 % des volumes de GNL se transigent sur le marchp SPOT. Dans l·pvaluation des 
différents scénarios, le CIRAIG mentionne également que « l·utilisation finale du GNL et les forces de marchps 
en présence sont hors du contrôle de GNL Québec » (CIRAIG, 2019). En tenant compte des tendances actuelles 
du marchp de GNL et qu·aucun grand acheteur ne s·est manifestp, nul ne peut prpvoir si des acheteurs voudront 
signer des contrats à long terme en payant le GNL plus cher que ce qui est disponible actuellement sur le marché 
SPOT.  

Enfin, l·Agence internationale de l·pnergie prpvoit que d·ici 2040, la demande mondiale en pnergie connavtra 
une hausse de 35 % (ACPP, 2019). L·anal\se du CIRAIG soutient que le projet pourrait permettre de rpduire de 
28 millions de tonnes annuellement, soit 700 millions de tonnes sur 25 ans, si le GNL est utilisé comme énergie 
de substitution au charbon. Toutefois, cette anal\se souligne pgalement que l·utilisation de ce GNL pourrait, j 
l·inverse, contribuer j augmenter les pmissions de GES mondiales de 40 millions de tonnes annuellement, soit 
une augmentation d·un milliard de tonnes de GES sur 25 ans si le GNL n·est pas utilisp comme pnergie de 
substitution mais bien en addition j l·pnergie dpjj consommpe (CIRAIG, 2019). Sans contrats signps avec des 
clauses spécifiques sur la substitution, tout porte à croire que le GNL produit par Énergie Saguenay servira 
d·pnergie complémentaire à la consommation énergétique de plusieurs pays et contribuera ainsi à augmenter 
la production de GES au niveau mondial. 

 

Constat 6  
Tout porte j croire qu·une partie importante de GNL sera pcoulp sur le marchp spot. Cette 
éventualité invalide le scpnario de substitution prpsentp par le promoteur puisqu·il ne peut prpvoir 
d·avance qui seront les acheteurs.  

   

1.5 AlimenWaWion de l·XVine en h\dUoplecWUiciWp 

Dans l·ptude d·impact du projet, on peut lire que l·h\droplectricitp sera la source d·pnergie principale pour 
alimenter le complexe, incluant les unités de liquéfaction (WSP, 2018). En règle générale, les usines de 
liquéfaction de GNL sont alimentées par le GNL j hauteur d·environ 10 % du volume acheminp j l·usine, 
notamment pour la compression du gaz, un processus très énergivore. Donc, ce coût est absorbé à même les 
opprations et 90 % du GNL acheminp j l·usine est disponible pour la vente. Toutefois, dans le cadre de ce projet, 
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considprant que le complexe sera alimentp d·une source d·énergie externe moins coûteuse que du GNL, il est 
envisageable que 100 % du GNL acheminé soit mis en circulation sur les méthaniers.  

­ l·instar de ce que mentionnait Bernard Saulnier, ingpnieur et retraitp de l·Institut de Recherche en plectricitp 
du Québec, dans Le Soleil, le RNCREQ est d·avis que : « ­ l·heure o� la crise climatique exige un virage structurel 
radical (financier, économique, culturel et social) vers une réduction massive de la consommation 
d·h\drocarbures j l·pchelle mondiale, autoriser l·utilisation d·plectricitp ´propreµ pour mettre en marchp 
davantage d·h\drocarbures constitue une aberration sur les plans financier, politique et tarifaire. Il s·agit d·une 
dpcision d·investissement contestable au plan sociptal au Qupbec. » (Saulnier, 2020)  

 

Constat 7  
Utiliser l·h\droplectricitp revient j financer 10 % du ga] naturel disponible.  

 

1.6 MoUcellemenW de l·pYalXaWion enYiUonnemenWale 

Le RNCREQ partage l·avis de plusieurs acteurs du milieu quant au morcellement de l·pvaluation du projet. En 
effet, celui-ci ne constitue pas une finalitp en soi, il s·imbrique dans un projet d·exploitation, de transport, de 
transformation (liqupfaction), d·acheminement et de consommation. Une ptude d·impact rigoureuse devrait 
tenir compte de la chaîne complète de production d·un projet mrme si les promoteurs diffqrent. L·usine de 
liquéfaction de GNL Québec au Saguenay et le projet de gazoduc sont interdépendants et comportent des effets 
cumulatifs (augmentation du trafic maritime, installations portuaires, etc.) qui doivent être évalués 
conjointement. De plus, le RNCREQ est prpoccupp par le fait qu·une pvaluation environnementale favorable au 
projet energie Saguena\ pourrait influencer l·pvaluation environnementale du projet de Ga]oduc inc. En effet, 
il serait difficile d·aller de l·avant avec le projet d·usine de liqupfaction sans que celui concernant la source 
d·approvisionnement (ga]oduc) de cette usine soit acceptp. Cette prpoccupation met bien en évidence la 
faiblesse d·une pvaluation morcelpe. 

Dans un souci de rpduire la production de GES mondiale et d·atteindre les cibles internationales, le projet 
devrait être évalué dans sa globalité. En effet, les GES ne tiennent pas compte du principe des frontières et 
l·impact de l·exploitation au Canada, de mrme que l·utilisation j l·international contribue au bilan mondial de 
production de GES. L·ancienne LQE, avant les modifications apportpes en mars 2018, stipulait qu·© un projet 
constitup de plusieurs plpments constitue un seul projet destinp j faire l·objet d·une seule ptude d·impact sur 
l·environnement ª. Par exemple, le projet RABASKA qui visait l·implantation d·un terminal mpthanier et d·un 
ga]oduc avait fait l·objet d·une commission d·examen conjointe entre les instances provinciales et fpdprales. 
Le projet du terminal avait été évalué de même que ses installations connexes.  

De plus, en considprant la production en amont et gpnprpe par l·usine, les pmissions annuelles de GES 
représenteraient plus de 7 millions de tonnes (MELCC, 2020). À titre comparatif, cela revient à annuler les 
efforts de réduction du Québec depuis 1990 (MELCC, 2019). Selon l·anal\se du CIRAIG, la combustion du ga] 
naturel et les infrastructures nécessaires à celle-ci seront responsables de 68 à 77 % des émissions de GES du 
projet.  

Enfin, il est contradictoire que le gouvernement du Québec juge la pertinence du projet sur la réduction globale 
des GES j l·pchelle mondiale mais refuse d·pvaluer l·ensemble des pmissions de GES lips au projet. L'pvaluation 
des GES devrait rtre pvalup selon la mrme pchelle, tant j l·pvaluation des impacts environnementaux du projet, 
qu·j l·pvaluation de la rpduction possible des GES.  
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Constat 8  
Dans un souci de rpduire la production de GES mondiale et d·atteindre les cibles internationales, le 
projet devrait rtre pvalup dans sa globalitp en tenant compte de l·ensemble des volets du projet, 
c·est-à-dire de la source d·extraction j la destination finale. 

 

2. Transport maritime  

Tel que mentionné précédemment, le projet prévoit le chargement de trois à quatre navire-citernes par 
semaine, pour un total entre 150 à 200 navire-citernes, soit environ 400 passages annuellement. À ces navires 
s·ajoutent les trois remorqueurs npcessaires mentionnps dans l·ptude d·impact ainsi qu·un brise-glace (WSP, 
2018).  

Actuellement, de nombreux projets industriels d·envergures sont en processus de planification dans le secteur 
du Saguenay, supposant une augmentation marquée du transport maritime lourd dans la rivière Saguenay. En 
cumulant tous les projets connus projetés, on peut évaluer que le trafic maritime pourrait atteindre un total 
de 635 navires ou 1270 transits annuellement dans la voie navigable, d·ici 2030 (MPO, 2018). Il s·agit du triple 
de navires qui fréquentent le Saguenay actuellement.  

 

Constat 9  
Le trafic maritime dans le Saguena\ pourrait tripler d·ici 2030, pour atteindre un total de 1270 
transits par année. De cette somme, 400 seraient attribuables à GNL Qupbec. Ces navires n·auront 
d·autres choix que de traverser le parc marin du Saguena\-Saint-Laurent. 

 

Une telle augmentation représente des effets significatifs sur la faune aquatique, notamment sur le béluga, une 
espèce en voie de disparition, en plus d·augmenter le risque de collision. Les bruits subaquatiques lips au 
transport maritime représentent un impact non négligeable pour toutes les espèces marines. Le promoteur a 
d·ailleurs reconnu que © le projet, en raison de l·augmentation de la navigation qu·il occasionne, est susceptible 
de comporter un risque pour le rétablissement de la population de bélugas du Saint-Laurent ainsi que pour les 
autres mammifqres marins s·\ retrouvant ª (WSP, 2020).  

Cette augmentation accrue de navire-citernes sur la voie navigable irait j l·encontre du Programme de 
rétablissement du béluga élaboré par le gouvernement du Canada en vertu de la Loi sur les espèces en péril 
(MPO, 2012) et que l·ajout de ces navire-citernes aux perturbations existantes résulterait en un effet cumulatif 
majeur qui risquerait de jouer un r{le crucial dans l·avenir de cette espqce (MPO, 2018).  

 

Constat 10  
Le promoteur admet que © le projet, en raison de l·augmentation de la navigation qu·il occasionne, 
est susceptible de comporter un risque pour le rétablissement de la population de bélugas du Saint-
Laurent ainsi que pour les autres mammifqres marins s·\ retrouvant ». 
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3. Acceptabilité sociale et processus de consultation publique  

3.1 Acceptabilité sociale 

Sur le site Internet du Gouvernement du Qupbec, on peut lire que la dpfinition de l·acceptabilitp sociale © est 
le rpsultat d·un jugement collectif, d·une opinion collective, j l·pgard d·un projet, d·un plan ou d·une 
politique » (QC, 2019). Selon notre compréhension, le rôle du BAPE consiste notamment à « bien cerner les 
enjeux et les préoccupations des citoyens », ce qui revient essentiellement à dire de prendre le pouls de 
l·acceptabilitp sociale du projet. Le BAPE a par ailleurs, dans de nombreux rapports portant sur des projets de 
diffprentes nature, soulignp que l·acceptabilitp sociale devait faire partie intpgrante de la dpcision.  

 

Constat 11  
L·acceptabilité sociale du projet, doit être un élément majeur dans la prise de décision. 

 

Le RNCREQ, ayant assisté avec attention au déroulement de la première partie des audiences du BAPE, tient à 
formuler quelques commentaires concernant le processus de consultation.  

La qualitp du processus dpcisionnel est un des facteurs constitutifs de l·acceptabilitp sociale. Lorsque le 
processus de consultation est perou comme impartial et qu·il permet aux participants d·exprimer leurs 
préoccupations et leurs opinions dans un climat serein, celui-ci contribue largement j la lpgitimitp et j l·pquitp 
de la décision. 

Pour arriver j un processus de consultation rigoureux, le BAPE s·est dotp de lignes directrices que l·on peut 
consulter dans le Guide j l·intention des personnes-ressources désignées par une commission du BAPE (BAPE, 
2018), on peut y lire que :   

« - le commissaire fait preuve de réserve, de courtoisie, de sérénité et de considération envers tous les 
participants aux enquêtes, aux audiences publiques et aux médiations en environnement ;   
- le commissaire suscite le respect mutuel de toutes les personnes qui assistent ou participent aux travaux de 
la commission ;  
- le commissaire favorise la participation pleine et entière des intéressés ; 
- le commissaire favorise l·accqs des cito\ens j l·information, les aide j bien comprendre les projets et les 
incite à exprimer leur opinion sans contrainte. » 

Le RNCREQ est d·avis que le dproulement de la premiqre partie des audiences n·a pas suivi l·ensemble de ses 
lignes directrices et n·a pas favorisp un climat propice j la participation pleine et entiqre des cito\en.ne.s. 

 

Constat 12  
Le dproulement de la premiqre partie des audiences n·a pas favorisp un climat propice j la 
participation pleine et entière des citoyen.ne.s.  
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3.2 Droit de parole 

La premiqre partie de l·audience publique s·est tenue de faoon h\bride, ptant donnp le contexte sanitaire. De 
ce fait, il ptait possible d·assister aux spances en prpsentiel ou en webdiffusion. Les cito\ens dpsirant poser une 
question devaient s'inscrire au début de la séance, dans un registre à cet effet. Le ratio accordé aux questions 
était de trois questions en présence pour une question par téléphone. Une seule question était accordée par 
participant. Dans un communiqué émis par le BAPE, le 2 octobre dernier, on pouvait lire que « plus de 400 
personnes ont assisté aux séances publiques en salle et 3 270 visionnements par webdiffusion en direct ont eu 
lieu. En outre, plus de 100 intervenants ont interpellé à 189 reprises la commission pour obtenir des réponses 
de la part de l·initiateur et des personnes-ressources » (BAPE, 2020d). De nombreux participant.e.s ont attendu 
pendant des heures sans finalement avoir droit de parole.  

Par ailleurs, l·initiateur du projet n·a pas ptp restreint dans son temps de parole, ni lors de préambules ni lors 
d·explications qui dpbordaient du cadre de la question pospe. De plus, lorsqu·un cito\en posait une question 
énoncée précédemment, on demandait au promoteur de répondre à nouveau à la question plutôt que de se 
référer j la spance d·information. 

 

Constat 13  
Bien que le BAPE ait d� s·ajuster compte tenu de la situation sanitaire actuelle. Plusieurs cito\en.ne.s 
n·ont pu obtenir le droit de parole pour poser leur question et trqs peu de cito\ens ont pu poser plus 
d·une question lors d·une mrme spance.  

 

3.3 ManqXe d·e[peUWV indppendanWV 

Le RNCREQ déplore les nombreuses réponses approximatives du promoteur du projet aux différentes questions 
soumises et l'absence d·experts pour \ rppondre. Il faut souligner le fait que 928 questions écrites ont été 
envoyées à la commission contre 189 interventions effectuée en audience publique.  

Outre le nombre de questions restées sans réponse ou dont la réponse était trop approximative, le RNCREQ a 
constaté un déséquilibre dans le temps accordé aux citoyen.ne.s pour contextualiser leur question par rapport 
au temps accordé au promoteur. Un droit de parole que nous considérons comme déséquilibré lui a 
fréquemment été accordé, réduisant le temps accordés aux experts indépendants pour répondre adéquatement 
et hypothéquant davantage le temps imparti aux citoyen.ne.s pour poser des questions supplémentaires. 

De plus, le promoteur du projet a régulièrement été invité à répondre à des questions pour lesquelles un expert 
indépendant aurait dû être interpellp. Par exemple, lorsque le sujet de l·Accord de Paris a ptp abordp lors de 
l·audience publique du 24 septembre, c·est le promoteur qui a ptp invitp j rppondre en premier. Pour le 
RNCREQ, cette intervention est un non-sens. Par ailleurs, des experts étant présent uniquement à certains 
moments spécifiques, plusieurs intervenants ont reçu comme demande de la commission de revenir à un 
moment ultprieur. Puisque plusieurs personnes n·ont pu avoir leur temps de parole malgrp leur inscription, il \ 
a des risques que ceux-ci n·aient pas eu l·occasion de se reprpsenter au moment mentionnp par la commission.  

 

Constat 14  
Trqs peu d·experts indppendants ont ptp entendus lors de la premiqre partie des audiences publiques. 
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Position du RNCREQ 
 

Le RNCREQ rappelle ses principales prpoccupations j l·pgard du projet : 

Ƚ L·approvisionnement en gaz naturel est essentiellement issu de gisements non conventionnels 
impliquant l·utilisation de la fracturation pour son extraction ; 

Ƚ Le projet est incompatible avec les objectifs gouvernementaux de réduction des GES,  
tant québécois que canadien ; 

Ƚ L·absence de contrats fermes démontrant que le gaz naturel liquéfié sera uniquement vendu  
j des fins de substitution d·pnergie plus polluante ; 

Ƚ Le GNL sera probablement vendu sur le marchp spot annulant ainsi la plausibilitp d·un scpnario  
de substitution ; 

Ƚ Les émissions fugitives du projet entier annuleraient les efforts d·un scpnario de substitution ; 

Ƚ Seules les émissions de GES directes du complexe de liquéfaction seront évaluées ; 

Ƚ L·ptude d·anal\se de c\cle de vie rpalispe par le CIRAIG ne peut conclure que le GNL contribuera  
à la transition énergétique ;  

Ƚ D·ici 2030 le triple des navires circuleraient dans la voie maritime du Saguenay, ce qui engendrera  
de nombreux impacts environnementaux sur les mammifères marins et leur écosystème. 

Par conspquent, le RNCREQ suggqre au gouvernement de ne pas aller de l·avant avec le projet d·usine de 
liquéfaction de gaz naturel et de plutôt miser sur une transition verte. La commission doit prendre en compte, 
dans son anal\se, tous les plpments fondamentaux mentionnps qui font d·energie Saguena\ un projet peu 
porteur pour l·avenir du Qupbec. 
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ANNEXE 

 
Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec 
Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 11 juin 2019 
 
Résolution 19-06-11-07 
Projets gazoduc / port méthanier GNL 
 
Étaient présent-e-s : Marc Bureau, Luce Balthazar, Monique Laberge, Alexandre Turgeon, André Lavoie, 
Jacinthe Caron, Aline Berthe, Alex Cool-Fergus, Jacinthe Châteauvert, Sébastien Caron, Caroline Duchesne, 
Martin Vaillancourt, Guy Garand, Vicky Violette, Philippe Roy, Susanne Lefebvre, Gilles Brochu. 
Aucune absence. 

 

La UpaOLVaWLRQ d·XQ ga]RdXc de 750 NP SRXU achePLQeU dX ga] QaWXUeO (GN) YeUV XQe XVLQe de OLTXpfacWLRQ j 
deV fLQV d·e[SRUWaWLRQ VRXOqYe SOXVLeXUV TXeVWLRQV VXU Oa SeUWLQeQce d·XQ WeO SURMeW daQV XQe SeUVSecWLYe de 
transition énergétique et sur le respect des principes du développement durable.  

EQ cRQVLdpUaQW O·pWaW acWXeO deV cRQQaLVVaQceV VXU Oe SURMeW, Oe CRPLWp eQeUgLe dX RNCREQ eVW d·aYLV TXe Oe 
RNCREQ devrait se positionner de la façon suivante lors des consultations publiques. 

CONSIDeRANT TXe O·aSSUovisionnement en GN est essentiellement issu de gisements non conventionnels 
LPSOLTXaQW O·XWLOLVaWLRQ de Oa fUacWXUaWLRQ SRXU VRQ e[WUacWLRQ ; 

CONSIDÉRANT que la construction du gazoduc entre le nord-eVW de O·OQWaULR eW GUaQde-Anse au Saguenay 
impliquera la détérioration ou la destruction de centaines de milieux humides, de la coupe de centaines 
d·hecWaUeV de YLeLOOeV fRUrWV ;   

CONSIDeRANT TX·eQ O·abVeQce de cRQWUaWV feUPeV dpPRQWUaQW TXe Oe GNL VeUa XQLTXePeQW YeQdX j deV 
fLQV de VXbVWLWXWLRQ d·pQeUgLe SOXV SROOXaQWe, O·pWXde d·aQaO\Ve de c\cOe de YLe dX GNL UpaOLVpe SaU Oe 
CIRAIG ne peut conclure que le GNL contribuera à la transition énergétique ;  

CONSIDeRANT O·aXgPeQWaWLRQ dX WUaQVSRUW PaULWLPe eW VRQ effeW VXU Oe dpUaQgePeQW eW Oa dpgUadaWLRQ de 
O·habLWaW dX bpOXga de O·eVWXaLUe dX SaLQW-Laurent, une espèce en voie de disparition identifiée au registre 
des espèces en péril du Canada et une espèce désignée menacée en vertu de la Loi sur les espèces 
menacées ou vulnérables du Québec ;  

CONSIDÉRANT O·aYLV défavorable formulé par 165 scientifiques québécois issus de tous les milieux et 
transmis sous forme de lettres ouverte au gouvernement ;   

CONSIDeRANT TXe O·pYaOXaWLRQ deV LPSacWV cXPXOaWLfV dRLW rWUe UpaOLVpe daQV Va gORbaOLWp eQ WeQaQW 
cRPSWe de O·eQVemble des volets du projet (Gazoduq, port méthanier GNL, transport maritime) afin 
d·pYaOXeU OeV LPSacWV cXPXOaWLfV. 

Le RNCREQ eVW d·aYLV :  

QUE ce SURMeW d·e[SRUWaWLRQ Qe UeQcRQWUe QL OeV RbMecWLfV de dLPLQXWLRQ deV GES du Canada,  
ni ceux du Québec ;  

QUE ce SURMeW acceQWXeUa O·e[WUacWLRQ de GN faLVaQW aSSeO j Oa fUacWXUaWLRQ h\dUaXOLTXe ; 

QUE ce projet aura un impact important sur les milieux naturels ;    

QUE ce SURMeW eVW LQcRPSaWLbOe aYec : Oa LRL VXU OeV eVSqceV eQ SpULO TXL SURWqge O·habLWaW dX bpluga  
de O·eVWXaLUe dX SaLQW-Laurent, avec la LEMV du Québec, et avec la Stratégie maritime du Québec  
TXL SUpYRLW Oa cUpaWLRQ d·aLUeV PaULQeV SURWpgpeV ;  

Martin Vaillancourt propose que le RNCREQ signifie son opposition au projet de GNL Québec et de Gazoduq. 
Appuyé par Jacinthe Chateauvert. AdRSWp j O·XQaQLPLWp. 


